
Adresse du bien

Commune
Propriétaire

DESIGNATION DU BIEN

:
:

:

NICE (06)
M. DADONE

52, avenue Saint Augustin
LES BAHAMAS

Maître ROUILLOT
12 boulevard Carabacel
06046  NICE
V. Ref. : 210039 - Mme FORTUNI

Acheteur : DOMAINE

Nice, le 6 Décembre 2021

NX 30 (1182 m²)Références cadastrales :

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME
Nature des dispositions d'urbanisme applicables au bien :
La loi n° 2014-366 du 24.03.2014 dite loi ALUR supprime les COS et les tailles minimum de 
terrain pour bâtir dans les règlements des PLU et PSMV qui devront être modifiés afin d’intégrer 
cette suppression. Les autorités chargées de délivrer les autorisations d’urbanisme, en attendant 
cette modification, pourront écarter les règles relatives au COS et taille minimum dans 
l’instruction des dossiers  (à noter les dispositions COS et taille de terrains subsistent en partie 
pour les POS)

PLU METROPOLITAIN APPROUVE LE 25.10.2019 MODIFICATION SIMPLIFIEE DU 21.10.2021

Secteur et zone :
UBb5 : zone urbaine correspondant à un tissu dense et continu de quartiers urbains 
C.E.S. : Pour les unités foncières de moins de 4500 m² : Non règlementé.
Pour les unités foncières de 4500 m² et plus : l’emprise au sol maximale est fixée à 55%.

Alignements sur voies :
La parcelle est concernée par l’emplacement réservé V 154 du PLU par l'élargissement à 14m de 
l'avenue de Saint Augustin (le bâti est concerné par cette servitude qui, en l'absence d'utilité 
publique, est prévue pour être réalisée en cas de nouvelle construction et surélévation).

Prescriptions particulières de voirie :
Marge de recul à la construction en bordure de la voie rapide.

Servitudes publiques :
Zone ferroviaire en bordure de laquelle peuvent s'appliquer les servitudes relatives au voisinage 
des chemins de fer.
Servitude aéronautique.

Risques naturels (PPR mouvements de terrain approuvé le 16.03.2020) :
Parcelle en zone blanche, zone de précaution non directement exposée aux risques ou exposée 
à des degrés faibles mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver 
les risques ou en provoquer de nouveaux (2° du II de l'article L.562-1 du code de 
l'environnement).
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Risques naturels (aléas de submersion marine selon porter à connaissance du 23.01.2015)
Parcelle hors aléas

Risques naturels d’incendies de forêt (PPR approuvé le 07.02.2017 modifié le 02.02.2021) : 
Parcelle hors zone étudiée

Risques naturels de Séismes (PPR approuvé le 28.01.2019) :
Zone B1 de sédiment peu épais avec effet de site lithologique

Risques naturels d’inondation (PPR basse vallée du Var approuvé le 18.04.2011 révisé 
partiellement le 25.06.13 et modifié le 15.01.2014 ET 02.12.2020 )
Parcelle hors zone inondable du PPR.

DROIT DE PREEMPTION
- Propriété inscrite dans un espace naturel sensible, mais non située, à ce titre, dans
  une zone de préemption du département
- Immeuble inscrit dans le champ d'application du Droit de Préemption Urbain non
  étendu aux cessions ou aliénations visées à l'article L 211 4 du code de l'urbanisme
  (DPU simple)
- La propriété n’est pas dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat
(pas de droit de préemption au titre de l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme-décret 2007-1827 du 26.12.07)
- Propriété non inscrite dans une Z.A.D.

OBSERVATIONS
- La propriété est dans le périmètre de l’opération d’intérêt national de la plaine du Var.
- Dans le secteur de l' OIN, toute les constructions de plus de 500m² de surface de plancher 
devront respecter le référentiel Ecovallée qualité.

- Secteur d'isolation acoustique des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur (type I, bruit 
fort; voie rapide, voie SNCF, PEB Aéroport).
- Parcelle comprise dans le périmètre de mixité sociale (pour les programmes de logements dont 
la surface de plancher est supérieure à 1500m², 35% minimum de la surface de plancher de ces 
programmes, destinée au logement doit être affectée à la réalisation de logements locatifs 
sociaux dans le respect des objectifs de mixité sociale).
A l'intérieur de ce périmètre, une partie des logements locatifs sociaux exigés, pourra être 
remplacée par des logements en accession sociale.

- Toute opération immobilière destinée à la production de logements et réalisée dans un 
périmètre de mixité sociale dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 1000m² est 
autorisée à condition que le programme comprenne au maximum 40% du nombre de 
logements en T1 et T2 dont 10% maximum en T1 (hors sous-destination hébergement)

- Périmètre vélo correspondant à une zone où l’usage du vélo est facilité (cf dispositions 
générales du PLU pour les modalités et obligations réglementaires)

- Normes de stationnement (secteur intermédiaire) qui constitue une zone tampon entre le 
corridor de transports en commun et le reste du territoire (cf dispositions générales du PLU 
pour les modalités et obligations réglementaires)
- La délibération d'approbation du DPUm, votée en Conseil Métropolitain du 21 octobre 2021 sera 
opposable après réalisation des modalités de publicité afférentes.
Ces formalités sont en cours de réalisation et donc les documents seront prévisionnellement 
opposables d'ici cette fin d'année 2021 (en principe d'ici cette fin d'année)
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Références cadastrales :

DOCUMENT ANNEXE
NICE

Nice, le 6 Décembre 2021

NX 30 (1182 m²)

1 - La commune de NICE se situe en zone de sismicité moyenne, zone de sismicité 4  
(décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque 
sismique).

2 - La commune de NICE est intégrée au périmètre défini à l'arrêté préfectoral du 
26.02.02  instituant une zone de surveillance et de lutte contre les termites.

3 - L'ensemble du département est situé dans une zone à risque d'exposition au 
plomb - Arrêté préfectoral du 20.12.00 concernant notamment les logements
construits avant le 1er janvier 1948.

4 - La commune a délibéré en vue d'instaurer la taxe forfaitaire en vertu de l'article 26 
de la Loi ENL - art. 1529 et 1379 II du CGI.
                                                             

5- La commune de NICE est classée en zone 1 - zone à potentiel radon faible - Arrêté 
préfectoral du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du 
territoire français

6 - La commune ne fait pas partie de la liste des communes carencées au titre de la loi SRU..
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DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
ALPES MARITIMES

Commune :
NICE

Section : NX
Feuille : 000 NX 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 06/12/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le centre
des impôts foncier suivant :
Nice
Centre des Finances Publiques de Nice Cadéï 22, rue
Joseph Cadéï 06172
06172 NICE
tél. 04-92-09-46-10 -fax -
cdif.nice@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                           cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics
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a. La RT 2012 

Tout bâtiment devra respecter la réglementation thermique 2012, selon l’ensemble des exigences de moyen qui 
en découlent et selon les trois exigences de résultat suivantes :  

 L’exigence d’efficacité énergétique minimale du bâti :  

Le coefficient Bbiomax impose une optimisation du niveau d’isolation en permettant de limiter les besoins en 
énergie (chauffage, refroidissement et éclairage) pour les composantes liées à la conception du bâti.  

 L’exigence de consommation maximale Cepmax : 

Le coefficient d’énergie primaire représente la consommation d’énergie primaire maximale du bâtiment 
portant sur les consommations de chauffage, de refroidissement, d'éclairage, de production d'eau chaude 
sanitaire et d'auxiliaires (pompes et ventilateurs). Le coefficient d’énergie primaire doit être inférieur de 
15% par rapport au Cepmax en vigueur.  

 L’exigence de confort d’été dans les bâtiments non climatisés :  

La RT 2012 définit des catégories de bâtiments dans lesquels il est possible d'assurer un bon niveau de 
confort en été sans avoir à recourir à un système actif de refroidissement. Pour ces bâtiments, la 
réglementation impose que la température la plus chaude atteinte dans les locaux, au cours d'une séquence 
de 5 jours très chauds d'été n'excède pas un seuil. 

b. Un référentiel environnemental  

Toutes les constructions de plus de 500 m2 de surface de plancher devront respecter un référentiel 
environnemental au choix (BREEAM, LEED, HQE, BDM…), avec a minima un niveau de performance équivalent 
au niveau bronze du référentiel BDM.  Ce référentiel a pour but de garantir la qualité environnementale d’un 
projet de construction ou de réhabilitation en tenant compte des spécificités du territoire, avec validation finale 
par une commission interprofessionnelle selon 7 thématiques (territoire et site, matériaux, énergie, eau, confort 
et santé, social et économie et gestion de projet). Le maître d’ouvrage devra respecter le niveau d’ambition 
« BDM Bronze ». Pour atteindre ce niveau, il faut obtenir au moins 40 points sur 90 attribués par la commission.  

Il y a 4 niveaux en fonctions des points attribués :  

 
 

C. Le référentiel Ecovallée qualité au sein de l’OIN ÉCO-VALLEE 

Dans le secteur de l’OIN, toutes les constructions de plus de 500m2 de surface de plancher devront respecter le 
référentiel Ecovallée qualité. L’objectif est d’améliorer la qualité environnementale du projet. Le maître 
d’ouvrage devra soit se conformer à des objectifs décrits dans 8 thèmes à enjeux prioritaires soit se conformer à 
un référentiel de qualité environnementale parmi la certification NF HABITAT HQE, la certification HQE, 
BREEAM, LEED, la reconnaissance BDM et à un ensemble d’objectifs minimaux. 8 thèmes à enjeux prioritaires 
ont été retenus, à savoir le système de management de l’opération, le paysage et biodiversité, le confort 
matériaux, risques et santé, énergie et confort thermique, eau, déchets, déplacements, gouvernance.  
Les objectifs sont à atteindre selon 3 niveaux pour les 8 thèmes prioritaires retenus. Le niveau 1 étant le moins 
exigeant et le niveau 3 étant le plus exigeant.  

 



 

Le respect du niveau BDM bronze ou équivalent sera garanti en vérifiant que le projet de construction respecte 
les critères imposés pour obtenir au moins 40 points.  

 
Selon le profil choisi, le maître d’ouvrage devra justifier de l’atteinte d’un certain nombre d’objectifs de niveau 
1, 2 ou 3 tels que définis dans le tableau ci-dessous :  

 

 
 

Pour les opérations sous maîtrise d’ouvrage de l’EPA, le profil minimum est le profil opération « performante ». 

ARTICLE 25. MODALITES D’APPLICATION DES REGLES EDICTEES PAR LE PRESENT PLAN LOCAL D’URBANISME 

METROPOLITAIN DANS LE CAS D’UN LOTISSEMENT OU DANS CELUI D’UNE DIVISION EN PROPRIETE OU EN JOUISSANCE 
Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le 
présent plan local d'urbanisme sont appréciées au regard de l'ensemble du projet. 

ARTICLE 26. VALLON / PLUVIAL / ASSAINISSEMENT 
Toute construction ou aménagement doit être conforme aux dispositions du règlement d’Assainissement 
Métropolitain, figurant aux pièces annexes du dossier de PLU métropolitain.  

ARTICLE 27.    DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS DANS L’ATTENTE DE L’APPROBATION D’UN PROJET 

D’AMENAGEMENT GLOBAL 
Conformément à l’article L151-41 du code de l’urbanisme, des périmètres dans l’attente d’un projet 
d’aménagement global sont fixés. 

Dans ces périmètres et dans l’attente d’un projet d’aménagement global et pour une durée au plus de cinq ans à 
compter de la date d’approbation du PLUm sont interdits : 

 les constructions ou installations supérieures à 20 m² de surface de plancher ; 

 Les travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou une seule 
extension limitée des constructions existantes. 

 

 

 

 


		2021-12-06T09:34:23+0100
	CERVANTES




